
USCPM section HANDBALL        

 

Fiche de renseignements 

2017-2018 : 
 

NOM et Prénom du licencié : ………………………………………………................................. 

Date de naissance : …./.…/……   Lieu de naissance (Ville et département) : …………………………………… 

NOM et prénom du (des) responsable(s) légal (aux) : ………………………………………………. 

N° de tel (de préférence le portable) : …………………………………………………… ou 

……………………………………………………. 

Email : ………………………………………………………@………………………………………. 

Adresse postale 

…………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………..……… 

Information(s) importante(s) à nous communiquer :  

Notice à conserver : 

Nous vous rappelons que les championnats débutent courant septembre avec pour les moins 10 ans, le tournoi de remise 

du label école de hand le samedi 23 septembre à Evron (tournoi pour lequel, il est possible d’inviter des copains copines 

non licencié(e)s. Si votre enfant souhaite poursuivre ou débuter le hand cette année, il va vous falloir nous fournir 

rapidement :  

- la photocopie du verso de sa carte d’identité (s’il n’en n’a pas : celle du livret de famille) 

- une photo d’identité avec le nom inscrit derrière) 

- une autorisation parentale (celle de la ligue, fournie par le club) 

- le certificat médical, spécifiant l’autorisation de pratiquer le handball en compétition. 

- Le règlement de la licence : 55€ pour le minihand jusqu’à la catégorie moins de 12 ans et dirigeant, 

70€ pour les moins de 14 et moins de 16 ans, 85€ pour les moins de 20F et 105€ pour les séniors. 

Toute adhésion après le 15 août sera majorée de 5€ pour les anciens licenciés de moins de 16 ans 

et de 10€ pour les anciens licenciés de 16 ans et plus. L’augmentation des tarifs est dûe  - 

d’une part, à l’augmentation des prélèvements du comité (ce dernier n’avait pas augmenté ses tarifs 

depuis une quinzaine d’années) et de la fédération  

- d’autre part, à la tombola que nous organiserons la saison 

prochaine. Les 5 tickets (10€) seront donnés à chaque licencié 

en début de saison. L’argent récolté par la vente des tickets (2€ 

par ticket) sera donc conservé par le licencié afin de 

rembourser ces 10€ compris dans la licence. 

Veillez à bien tout nous remettre ensemble à déposer au 44 grande rue (Elsa Paillot) ou 46 grande rue (Natacha 

Berger), à Montsurs. Nous nous chargerons de créer la licence. 

Pour tout renseignement,  

Natacha Berger 0603341297   Elsa Paillot 0683442699 

Aurélie Massot 0615838957   Patrice Pichon 0782357743 

Mail de la section hand : 6253046@ffhandball.net 

          L’USCPM Handball, 


